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Convention de prestations 2021-2024 

entre 

la Confédération suisse, représentée par le Secrétariat d'État à la formation, à la 
recherche et à l'innovation SEFRI, Einsteinstrasse 2, 3003 Berne, représenté par Madame 
la Secrétaire d'État Martina Hirayama et Monsieur Gregor Haefliger, Vice-directeur du 
SEFRI (ci-après le SEFRI) 

et 

le Fonds national suisse de la recherche scientifique, Wildhainweg 3, 3001 Berne, 
représenté par Monsieur Jürg Stahl, président du Conseil de fondation, et Monsieur le 
Professeur Matthias Egger, président du Conseil national de la recherche (ci-après « le 
FNS ») 

Conformément à l'article 8 de la loi du 14 décembre 2012 sur l'encouragement de la recherche et de 
l'innovation LERl1, les deux parties conviennent: 

Article 1 Objet et principes 

1. La présente convention, fondée sur le programme pluriannuel 2021-2024 du FNS (ci-après « le 
programme pluriannuel») et le message relatif à l'encouragement de la formation, de la recherche 
et de l'innovation pour les années 2021 à 2024 (ci-après « le message »), fixe les objectifs 
stratégiques de prestations que le FNS doit réaliser au cours de la. période de subventionnement 
2021-2024 avec les moyens alloués par la Confédération conformément aux dispositions de la loi 
sur l'encouragement de la recherche et de l'innovation. 

2. Les objectifs de prestations sont définis dans l'annexe de la présente convention. Cette annexe fait 
partie intégrante de la présente convention. 

3. Les objectifs définis garantissent au FNS une marge de manœuvre suffisante et lui permettent de 
procéder dans le cadre de la présente convention aux adaptations jugées nécessaires au cours de 
la période de subventionnement. 
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Article 2 Cadre financier 

1. Conformément au message, la présente convention table sur un crédit global de 4078,4 millions de 
francs, sans compter les frais indirects de la recherche (overhead) ni les tâches additionnelles, dont 
3785,3 millions sont alloués à l'encouragement de projets et de carrières, à la coopération 
internationale, à la communication scientifique, aux programmes dans le cadre de la contribution de 
base, à l'encouragement des infrastructures de recherche et à la fourniture de prestations. Les 
Programmes nationaux de recherche (PNR) bénéficient de 59,4 millions de francs, les Pôles de 
recherche nationaux (PRN) de 233,7 millions de francs. S'y ajoute un budget de 458,4 millions de 
francs pour les années 2021-2024 en vue de compenser l'overhead. S'ajoutent en outre 78,3 millions 
de francs au titre des tâches additionnelles déléguées au FNS relatives à la coopération bilatérale 
ainsi qu'aux mesures d'encouragement des expériences des chercheuses et chercheurs suisses 
dans des organisations et infrastructures internationales (FLARE). 

2. L'enveloppe financière, conformément à l'alinéa 1, s'appuie sur les décisions des Chambres 
fédérales relatives au message sur l'encouragement de la formation, de la recherche et de 
l'innovation pour les années 2021-2024. Les décisions des Chambres fédérales concernant les 
budgets annuels demeurent réservées. 

3. La répartition annuelle du crédit global est prévue comme suit (en millions de francs) : 

2021 2022 2023 2024 2021-2024 

Encouragement de projets, 905,3 930,5 960,0 989,5 3785,3 
encouragement de carrières, 
coopération internationale, 
communication scientifique, 
programmes dans le cadre de 
la contribution de base, 
infrastructures de recherche 
et fourniture de prestations 

PNR 14,9 14,9 14,8 14,8 59,4 

PRN 68,6 56,4 54,3 54,3 233,7 

TOTALI 988,8 1001,8 1029,1 1058,6 4078,4 

Overhead - moyens 99,6 116,2 118,6 124,0 458,4 
complémentaires 

TOTAL II 1088,4 1118,0 1147,7 1182,6 4536,7 

Tâches additionnelles FLARE 19,4 19,3 19,8 19,8 78,3 
et programmes bilatéraux 

TOTAL Ill 1107,8 1137,3 1167,5 1202,4 4615,0 
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Article 3 Domaines de prestations stratégiques 

1. Le FNS remplit les objectifs de prestations définis dans l'annexe dans les domaines stratégiques 
suivants: 

1. Projets (encouragement de projets, Sinergia et Spark) 
2. Encouragement de carrières 
2.1 Eccellenza 
2.2 Ambizione 
2.3 PRIMA 
2.4 Bouses de mobilité 
3. Programmes dans le cadre de la contribution de base 
3.1 Activités internationales d'encouragement 
3.2 Programmes spéciaux 
3.3 Bridge 
4. Programmes sur mandat de la Confédération 
4.1 Programmes nationaux de recherche (PNR) 
4.2 Pôles de recherche nationaux (PRN) 
5. Infrastructures (de recherche et de données) 
6. Overhead 
7. Tâches additionnelles 
7.1 FLARE 
7.2 Programmes bilatéraux 
8. Thèmes transversaux : développement durable, numérisation et égalité des chances 
9. Fourniture de prestations 

La communication scientifique constitue un domaine d'activité stratégique supplémentaire du FNS pour 
lequel la présente convention ne définit aucun objectif de prestations. 

2. Si une interaction est nécessaire avec d'autres acteurs de la politique de recherche dans certains 
domaines de prestations stratégiques, les parties conviennent, dans la présente convention 
uniquement, des principes en vigueur concernant les rapports bilatéraux et/ou à un niveau 
supérieur ; la coopération avec les autres acteurs est fixée au moyen de conventions bilatérales ou 
multilatérales conclues séparément. 

3. Des protocoles additionnels à la présente convention règlent les objectifs et la coopération 
spécifiques du FNS avec le SEFRI dans le contexte des activités internationales d'encouragement 
ainsi que la participation du FNS sur mandat de la Confédération à la promotion des infrastructures 
de recherche durant la période d'encouragement 2021-2024 conformément au message. Ils font 
partie intégrante de la présente convention. 

Article 4 Adaptation des objectifs de prestations 

1. Au cas où les contributions fédérales indiquées à l'art. 2 font l'objet d'une diminution, la planification 
financière est adaptée d'un commun accord. 

2. Les parties conviennent si nécessaire d'une adaptation des objectifs de prestations si les hypothèses 
financières posées dans l'annexe ne se vérifient pas suite à une diminution. 

3. De nouvelles tâches, non prévues dans la présente convention, que les instances compétentes 
peuvent assigner au FNS sur la base de la loi et de l'ordonnance sur l'encouragement de la 
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recherche et de l'innovation doivent faire l'objet d'une convention complémentaire. Le FNS ne doit 
assumer de nouvelles tâches que dans la mesure où des moyens supplémentaires lui sont alloués 
à cet effet. 

4. Dans le cadre des principes de cette convention, le FNS peut librement entreprendre d'autres 
initiatives d'encouragement ou adapter des instruments existants pour autant qu'il dispose des 
moyens financiers nécessaires. Le cas échéant, il en informe le SEFRI. Si l'adaptation de la 
convention est nécessaire, le FNS en fait la demande dûment motivée auprès du SEFRI. 

5. Si les évolutions relatives à la demande de moyens d'encouragement donnent lieu à des reports 
financiers entre les lignes d'action ou concernant les charges administratives, le FNS informe le 
SEFRI sur les corrections d'objectifs qui en résultent dans le cadre de son plan d'encouragement 
annuel. 

6. Si les résultats et recommandations issus de l'évaluation globale du FNS effectuée par le Conseil 
suisse de la science CSS sur mandat de la Confédération requièrent une adaptation des objectifs 
en cours de période, ceux-ci sont corrigés d'un commun accord entre le SEFRI et le FNS pour autant 
que les moyens financiers nécessaires à cet effet soient disponibles. 

7. Le SEFRI et le FNS s'informent mutuellement et de manière proactive des évolutions importantes. 

Article 5 Controlling et reporting 

1. Le FNS rédige annuellement un rapport de contrôle et le présente au SEFRI au cours du premier 
semestre de l'année suivante. 

2. En cas de divergence par rapport aux objectifs définis, les parties définissent ensemble des 
adaptations d'objectifs ou prennent des mesures correctives. 

3. En vue de l'élaboration du message relatif à l'encouragement de la formation, de la recherche et de 
l'innovation pour les années 2025 à 2028, le FNS établit son rapport pluriannuel en se basant sur 
les expériences issues de la présente convention de prestations. 

Article 6 Conditions générales du contrat 

1. La présente convention ainsi que toute modification ou tout ajout éventuels à cette dernière doivent 
revêtir la forme écrite et être approuvés par le Comité du Conseil de fondation du Fonds national 
suisse. Ceci s'applique notamment aussi à toute modification des dispositions contenues dans 
l'annexe de la présente convention. 

2. La présente convention entre en vigueur le 1 janvier 2021 et a effet jusqu'au 31 décembre 2024. 

3. Le Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche DEFR est compétent pour 
régler tout litige découlant de la présente convention. 
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Berne, le 4 oc.oz 

Pour le Fonds national suisse de la recherche scientifique (FNS) : 

Sign.: 
1 en du Conseil de fondation 

Prof. Matthias Egger 
Président du Conseil de la recherche 

Berne, le 29 avril 2021 

Pour la Confédération suisse : 

Sign.: Martina Hirayama 
Secrétaire d'État 

Gregor Haefliger 
Vice-directeur 
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